
Extrait du registre des délibérations

du conseil municipal 

Séance du 11 avril 2024

DÉLIBÉRATION N° 028/2024 EVOLUTION DES TARIFS DE L'ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE
ET DE DANSE (EMMD) POUR LA SAISON 2024-2025

L'an deux mille vingt-quatre,

Le onze avril à dix-huit heures,

Le conseil municipal s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame Agnès
Bourgeais, maire, suivant la convocation faite le 5 avril 2024.

Etaient présents     :

Mme Bourgeais, maire 

M. Chusseau, Mme Guiu, M. Faës, M. Quéraud, Mme Fond, M. Gaglione, Mme Paquereau, M. Audubert,
Mme Burgaud, adjoints 

Mme Métayer, M. Bouyer, M. Pineau, Mme Hervouet, Mme Cabaret-Martinet, M. Soccoja, M. Jéhan, M.
Kabbaj,  Mme  Landier,  Mme  Deletang,  M.  Letrouvé,  Mme  Gallais,  Mme  Desgranges,  Mme  Leray,  M.
Gellusseau, M. Vendé, M. Nicolas, M. Louarn, M. Le Forestier, Mme Lelion, M. Le Breton, Mme Bihan, M.
Simonet, M. Jegouic, conseillers municipaux 

Absents excusés ayant donné pouvoir à un collègue du Conseil Municipal pour voter en leur nom     :

M. Brianceau (pouvoir à Mme Landier), Mme Daire-Chaboy (pouvoir à M. Chusseau), Mme Douaisi (pouvoir
à M. Vendé)

Absents non excusés     : 

Mme Coirier, adjointe 

M. Quénéa, M. Mabon, Mme Bennani, M. Marion, Mme Uzunpinar, conseillers municipaux 

Jean-Christophe Faës a été désigné(e) secrétaire de séance et a accepté ces fonctions.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AVRIL 2024

OBJET     :  EVOLUTION DES TARIFS DE L'ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE ET DE DANSE (EMMD)
POUR LA SAISON 2024-2025     :

Mme Nathalie Fond donne lecture de l'exposé suivant :

Les tarifs de l’EMMD (école municipale de musique et de danse), basés sur les quotients familiaux, évoluent
chaque année en fonction de l’application du taux directeur décidé par la Ville et sont mis à jour par arrêté
municipal. 
Sur l’année 2022-2023, ces tarifs ont évolué de 1,6%. En 2023-2024, un gel sur l’augmentation des tarifs a
été décidé. 

Pour la saison 2024/2025, il est proposé au conseil municipal d’appliquer le taux directeur de 3,6% sur les
tarifs « moins de 26 ans », et d’augmenter de 5% l’ensemble des tarifs adultes. Néanmoins, pour préserver
les capacités des familles les plus modestes et poursuivre l’objectif  d’accès à la culture au plus grand
nombre,  il  est  également  proposé de ne pas appliquer  d’augmentation,  sur l’ensemble des tarifs,  pour
l’ensemble des usagers des quotients 1, 2 et 3. 

Une nouvelle grille tarifaire est donc proposée en ce sens.

Le conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu l'avis de la commission vie et animation de la cité du 27 mars 2024.

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

- Fixe les tarifs de l’EMMD pour la saison 2024-2025 selon la grille en annexe,

- Dit que Madame La Maire est autorisée à réviser tous ces tarifs annuellement, par voie d’arrêté

- Dit que les recettes seront imputées au budget de la Ville.

Le secrétaire de séance,
Jean-Christophe Faës

La maire, 
Agnès Bourgeais 
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Ville de Rezé – Direction culture et patrimoine 
 
 

 
 
Tarifs de l’Ecole Municipale de Musique et de Danse 
 
Applicables à partir du 1er septembre 2024 
  
  
 


